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N'rou« prions nos Isoteurs 
d’exouser le retard qu'oM 

tubi ncs^xpéditionsdinMinohe 
m«tin.

Ce retard a «tè oausé par
un accident de machine.

D i m a n c h e  72 M a r s

«as la pabUcath» 4a tttH-
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Daaa cai aarrag* da (aaa* 4cfi*aia « • 

iram an  MoMa lia  qmHUa riawUee. i 
al *• charma ^  caractlMaa

aan tateat. n  a paaié a n c  raiaoa qoa l««

m a  pa«»4tra <;an«ar ratlaaUaa da l’éell 

vain et e’aat rhamUe «liataoct 4a

C l a i r k  F o u r n ie r

v çm o tse lle  &c A t o t f t R

ditpM iUon lliunnMBnie m source  d«s dé. 
dwacea rtlribuéeg ; c'eat a in ti que le 
Iw l t n l  Montolon lu i paya m ille pistolea 
Ift paMace de C inna et aul, en «ctianga, 
r ta w M u r  d'être comparé *  Auguate par 
lagM Od trafiqua. *

En IA63 un marché fut conclue enlre 
laa Coinédians el Quinault pour «a co- 
niédM lea Rivales, e l c'eet ce contrat, gé
néralisé par lee riglemaola royaux de 
tMB ai de 1(107, qui servit *  la Oxation 
das dro ili d'auteur. Il leur é ia it accordé 

un oauv ttn a  da la reeetle poiir lea pièces 
en e ina ae*K, malc («tspue ta pièea 
«  é tall tombée dans l«* N ÿiea ». e'esi-t- 
dlT« Iwsqti'en» était tomMe une aeule 
(ois au-deseous d 'un  certain chiffre de 
recettes, laa Cemédiew  avaient i« droit 
de ta eonflsquar i  leur proDI.

Tet était l'état de cheaae en 1776. la loi 
du t3 Ianviar 1791, cwisacra an termes 
solennels la droit dee auteurs, son arti
cle 3 stipule en effet que les ouvrages 
des auteurs vivante ne peuvent élre re
présentés sur aucun Uiéalre public, dans 
toute l'étendue de la Prance, sana le con
sentement formel at écrtt dea auteurs ; 
c inq ang aprée leur morl, ces ouvrages 
tombaient dans te domaine public, jus- 
qu é ce moment leurs héritiers recueil
laient la jouisaaace du droit du défunt. 
II suUlsait de développer les principes 
posés pour aboulir i  la législalion ae- 
iuelle.

Les années s'écoulèrenl, le Bureau dra
matique de Ramery avait été constitué 
pour servir d'intermédiaire «ntre lea au
teurs et lw  directeur* ; en 1819, une as
sociation, la société des auteurs, entre
prit, sur l'initialive de Scrib*, d« sur
veiller elle-méme les intéréta de sea adhé
rents. Des sialute furant élaboré», dei 
agences créées, das correspondants non» 
méa dans plus da six oenla villee de 
Franea et de t'étnngar at grlee k ee mdr' 
canisme administraul, les «u teurt turent

« r t  aow a eaa«««. Iv a b l*  aiM«Bc« Mria 
M o a m w , taiii>w >l«, t« iil» n 1 i, ¥
«ul a* Mrotd* t  travari «a« « U miX ü  41 

m a ,  dapai* la ■Mgaain 4« proviao* |«qa'av 

«*rcl« d« |«aa«« M m , t  Parla, ob aa t«aaia- 

aaat laa iâfléw *i «4 s'alita, ptM aa aaaiaa 

iDaaaHai , «a  «avril «a r**OMI«iuialn.

C\iK\RE VOURH\£R
ptnOoaatn touiaa aaa l«ctrl(«« «Mi» Im 

fcaaiwH a« Valnwront paa awuu foar «a

•‘-r**'*** •> *•

Lire plus loin :
¥ioi$nts m cia en ts  u an s un 

f i lo ù r o m i.

les Diis t'iAiR
La sociélé k toul intérêt li voir les ou 

vrages de valeur tomber le plus t6t pos- 
tible dans le domaine public, • d'autrr 
part, on ne saurait sans une crianie m  
justice dépouiller l'auteur ou ses héri
tiers du produil de son intelligenca at dt 
ion travail ; c'est sur la conciliation de ce- 
lo ub le  intérêt que repose la propriété lit
téraire et artisliqua.

Lea auteurs, artistes, peintres. A«sina- 
teur». graveurs, ont en effet \« droit ex- 
Qlusir, pendant leur vie, de tirer proai 
le  leurs œuvres par les divers modes 
d'exploitation quelles comportent : la 
publication, s'il s'agit d'œuvres littéral 
)««, la représentation pour tes œuvrer 
tmm viiques, la repraductioii pour let 
ieasins et gravures. Le droit n'est pas li
mité à  la vie de l auteur, U aaas» | set 
bériUera : d 'a p ii»  la loi du 14 [uillet I8M  
la durée au droit des héritiers eat de cm- 
suante années t  compter de la mort de 
l auteur Si l'auleur était marié, l'époux 
qu i lu i survit a, sauf quelques excep 
iains, un droit de iouissance s'étetgnant 
I  Sd mort, et ne pouvant, en tout cas ex 
eéder i« lerme de cinquante ans 4 comp 
lar du décèa de l'auteur. *

Ce dernier paut, au lieu d'exploiter lui 
n»éma aon œuvre, céder saa droUs 4 un 
t> rn  oM fcnnant un  oertain prix ; ainsi 
l'auteur d'une œuvre littéraire cède sef 
droite k un libraire qui se chargt d'éditer 
■t de vendre l'ouvrage. U  droit du cat- 
aionnalre aat détermioé par la conven
tion intervenue entre l'auteur «t lui, at, 
■i ce droit n'est pat lim ité, n  pcids'éten- 
dre k toule la durée du droit daT'aulaur 
a l de tea héritiers. c'ett-A-dire 4 la durée 
Ue la via da l'auteur «I k cioquanle ana 
•pr4a M  mori. Loraque lt  droit d t l'au
teur el de tta  héritiers eat éteint par l'ax- 
airaUoA da  terae qui lu i eat a tiitn é . 
r « u v r «  tomba daoa le doniaina publia, 
• t  toirt le HMOde a la droit de la puMiar. 
de la rapréaenlér, de ta reproduira.

Sana doule 14 racoaoaiatanca des 
«roila daa a u le u n  «X  dé|A anetaiuM 
m i i t U l a t i r i ________

asturé* qua nulle part «n ^ a n c a , en 
SuiBsa, «n Cgyple mém*, depuia que lea 
trailés inlerrvatioiiaux ont reconnu le 
principe de la p iupnélé littéraire, leur 
pièces ne pourrait 4tr« ioude ta n t leur 
consentement.

Aujourd'hui ta Société des Aoteiirs aC' 
corde son répertoire k tout théllre qui si
gne un traité avec elle ; ee «ontreteat for- 
Uilaira, e'eet-k-dire qu 'il Kli attribue un 
tantième de la r^eeMt o u a if « » « n t  l»fit«> 
gramme de la soirée. Ce quantmn est va- 
riatile. ü est dél>attB«*fe H t  dneeteqF*, 
il en eet de même au «faiffre dee billets 
41’aaleur qui, k Torigine, devaient être 
consacré», dit l’ordonnane* do 18 avril 
1826 k assurer un petit revenu incessible 

■‘Ux auteurs prodigues et sans argent.
La Société des Auteurs comple en ce 

m omenl trois cent quatre-vingts socié
taires et un nombre sans cesse croissant 
de stagiaires, au 31 décembre 18B7: ils 
étaient 8*89. en 1908 on en comptait 8479, 
aujourd'hui ils sonl certainement de 
3 500 è t.OOO r Ces stagiaires compren
nent des éléments divers ; e« sonl des 
tonciionnaires qui o e c ^e n t leurs loi 
sirs k écrire quelques piécettes pour de 
petites seines de proirinces, des étu- 
liants qui lont jouer une parodie dans 
un café-concert, des hommes du monda 
qui ont produit quelques saynètes. Tous 
indistinctement sonl inscrits sur les re
gistres de la Société, ils touchMit par
fois quelques droits d'auteurs, ils sonl 
stagiaires et ils le sont d'autant plus fa
cilement qu'il n'y a pas de cotisation k 
payer. Ce sont des passant» dans la so- 
'’tété 1 parmi eux il y en a soixante-dix 
ou miatre-vinirts qui produisent réelle 
ment, qui continent au sociétariat, qui 
V arrivent lorsque ta notoriété est venue. 
L'exercice 1903-I90t a produit un total 
de t.432 000 francs sur lesquels 8.300.00^1 
francs ont été attribués aux sociétaire». 
|.Ï6.).000 francs «ux héritiers cession- 
oaires et 660.000 franc» tux  stagiaires 
i.«s t/6 de cette dernière somme ont été 
partagés entre 71 stagiaire» t

Lorsque nous aurons ajouté que la So 
ciélé pratique largement tes devoirs de 
solidarité, qu'elle secourt tous les jour? 
(les fam ille i d'écrivains dont tes oeuvres 
«ont sorties du domaine privé, qu elle a 
par exemple a«»vé de tajanisère les ptl> 
'es nièces d« Corneille, qu'ima urière- 
petite-nile de Racine, menacée dan<i «cn 
enfance de passer te vie dent un a lc tttr 
de couture, a été élevée aux irais da t» 
Socii*té en verlu d 'im  volt ém u  k l'una
nimité te 88 avril 186-3. nous en aurons 
terminé avec une organisation qui ne 
peut manquer d'intéresser ceux qui sui
vent tes diflétentes,manifestations de la 
(olidanté.

to n i i  DVTROY.

CnnONtQOB tCONOMm»

é» la ioaiadi d t tm tU  d«M  rtadv-
tri« -  NoB-aHUcMiOB n  ««b- 

m ta» — Timid«« «M ta  —
U  r«*M k«M iiam«ir«

. Notre -c<Uax>ratcur M«ttr« P... asus a 
traiumia om  teUre que hil t  «nviQjrét on eak- 
pk9 « d« oai Bera« ; aMta tui a va r  t a a *  
qnet^«« ladleotioiu, rataleiiieiit eta«li««, 
car la petite corrtcpondanc* ne lui permet 
paa d'eotrer d«n« de longa ëétaii*, I  aoaa 
a demandé de conaaerer une de aoa ehroni- 
quea t  l'examen de ta «ituaiioa taiU anx 
employés de commerce : 1* par l t t  N u  gé
nérales du travail ; 2* par h  lot d« repoe 
hebdomadaire. .11 noua aera biea laaile de 
lui donner «atiafacUon. 11 noug aufflra en ef
fet da naua reporter k noe chroniqiitt det 20 
et I I  janvier dernier.

Dana eelle du vingt, nous (alaioni remar
quer que « I'induatrie, et « o u  co titre on 
comprend I'induatrie manufacturière, let 
tmnsporta et la manulent'-'n. occuBe anviron 
aept mitlione d'individua comptant I  9 0  000 
patrona et 5.U2000 salanéa >, que • te eom- 
meree de son cMé emploie environ denx mil
lions de peraonnea lant comme patcona que 
comma emptoyéa. » La législatiaa en vi
gueur, quant k la durée de la journée d« tra
vail, ae compose, ajoutlona-noui, da deux 
loia : 1* celle du SO novembre 1 8 ^  modiâéa 
par celle du $0 mare ttOO oui a flxé a o x  tieu- 
rea la durée du travail dea femmea et dei 
entanta dant tea étabtiaa«ments Itdaiüriiil» 
^nai que celle dea aduUet travaillant dana 
lee mémea locaux ; 2* te décret-loi du I  eep- 
tembre 1848 qui limite k doute beur«« ta du
rée maxima de la journée de travail dea, 
adallet dana lea usinet et manafactarea, 
c'ctt-A-dlra : !•  dans Iout établiaNmeot 4 
•nieiir mécanique ou k lau oooiiaa at dana 
l«« dCpeodaaces ; 2* dans toute tibiiqv* M- 
cupant plua d« vingt oovriari réwA « •  ate
lier •

L«« loi« qua nom veaona da dier asm dat 
loi* pénatea, lea infractiuoa k cea ku« M t  
d«« contravention* ou dea délita i «He« lont 
par «uite d'interprétation «tneia, « '«« t.*^ .

Ilair«t qnl demtnralenl d u t  la même tUsa- 
tion , 2* le* Ulalairta qui devaiiot joalr da 
traüaraeati Axe*, d'un avancement r ^o lit r  
«t d« retraitee prélevau noo plua «ur leur
aaai traitement maia alimentée» en r-----
,uiM eonUibuUon de 5 % loumle par I

Caa Htiriairaa comprenaient hw fondé* 4« 
pouvoir, l«s caiaaier», l«« commi* arinei- 
M ux at d autrea commit de moindre impor
tance.

Un décret signé en luillet 1M7 par M. Fal- 
Hére* rtoondait aux vaux da kl. Caillaux et 
on réunit une cominiwion qui lul» invitée k 
elK>i«lr le* Utulaire* parmi laa empiaréa dé
té en (metiona et 4 «aavegltrdtr i«« tltoa' 
tiona aaqaiaet

Cette eommiwkm, «nh|Mmenl eatapatée ÿm  p 
^niemmaa comme toute* l«a eamariaaioiia a d - ^  la 
miniatrakves, découvrit one choae rem ttar 
Me, un manquement aux uaagee et coulumea 
qu'il faUait aussitôt réprimer, sans éclat.

sassee
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r« ne peuvent être appliquée» qu'aax «ae ao. 
oiinalemeol viséa, auaal 157 000 ouvitara 
occupéa dana daa étabKa*eineate qw ae raa. 
Irent paa dan« lee ealtgone* qu« oea* avoiw 
indiquéea raatant-üa aa deiiora d« la prqk«» 
tioo légala Pour «ux la durée d* la jaané* 
da taavaü e n  Ixée nMouemeet par la aaa. 
trat de k>ua«e da travail qa-ila pMaeot 4v«e 
leurs aalnna, «Ue demeure donc IliéMU Ii»  
ment ffiimit4e. '  '

C* qal «*t vial poar «et «owlert r«*t 4 
fortiori pour lea employé* dont on oe a'ed 
paa ocoufié m  moment de rètode dea loi* 
deatinées k limiter la dorée de ta Journée de 
travail. Telle u t  la vérité, elle peul paraître 
dure, très dure, mair encore laul-il recon
naîtra ce qui eat el ne poa rtculer devant 
da* indioations qui ne peuvent an lond que 
aervir ceux qui nous consultent Dana notre 
légiatation la loaraée de dix beure* o'exiate 
que pear iea ouvriers, Itmmea. e a iv la  et 
hommee Inraqua eee derniprs trafaillenl 
danr lee loémes locaux que lea femmes et les 
enfante : pour nne oeitaine catégone d'au- 
vnar» sdaltee elle est de douie heure», pour 
tous les entres elle esl illimitée ; quant aux 
employés la loi est muette k leur égard

Le projet actiiellemcnt k l'étude au sujet de 
la réglementation du travail répara cette 
omisaTon et dans notre chronique du 11 jan
vier nous dipiona k ce sujet, après avoir 
montré toulea laa difScultéa de modiflca- 
tiona brusques • c'est dans cet ordre d'idéee 
que la cornmueioa du travail se contente de 
demander qu'U »oll assuré aux employée de 
commerce au moina onte beures de travail 
ininterrompu par vingt-quatre beurea. Qui 
donc oeerait contester ce droit k de» (em. 
me*, k dea enfanta, k des adultes debout du 
matin ao soir, k des travailleurs astreints k 
une beaogi c difficile ear «Ue demande aa- 
tant de souplesse, dtiitelligence. de psycho
logie avisée et sounaote que de dexlérité et 
de résistance T Et cependant actuellement 
les employée passent ignorée, lea femmee, 
le» mineur» mémos n'ont aucune limitatioD 
de leur Journée de travail • L adoption de 
cette mesure donnerait un commencement 
de aatistacHon aux employia, mai» poun 
être logique il faudrait lea faira bénéficier 
d'une protection égale k celle accordée t  
I'induatrie et pour ceta, hmittr la durée heb
domadaire des beurea de travail at das beu
res d'ouverture de» magaaiaa eo laiaaant 
aux muniripalitéa le aoln de fixer d'uoe ta- 
çoo oniforma. pour dMa|iM région «t caaque 
eatéffiine, laa iMarta d'oBvertura at da lar 
met ura.

Poui la rapo« hebdomadaire la loi «at phu 
'avœ«Ut «U I employée Son artieia premier 
eat formel : •> D *«| interdit, stipula-t-il. d'oc
cuper plna de »tx iours par samaHie aa 
aa«aM aaqiloyé ea oante» dans nn étabKa- 
semaot induatnel ou oommereial ou daoa 
sea dépendance*,de quelque nature quti aoit. 
l.e repoa hebdomadaire devra dvoir une do
rée miniina de vingt-quatre beures coaeécu- 
tive* •

Ici l'aaaimllation eat complète entra em
ployé* et ouvriers, il e*t de riotérét da* pre
mlera d'obtenir graduellement

l*a lakHara blaaea

(aol et iMonaa t  tout faire d'une *Ule daa Btala- 
Una ool raoemmant taiw unf r«uaioa • eom- 
rathre •. Cllef oat lomwM «uekniea revendfca 
«ons Tout d'aliord. allaa rerlamenl «o mlnlmuir 
de aaMr* et uaHMiiimm da tr*v*N. 1»  (ranci 
tar aaoM el la MÜmée de kuii bMraa EHaa M- 
fant «w  Ma rtfi» ibUnt prir ‘ —
Sa taflu» aa «MM paa M p l ------
l*r« liinl t  to aMInaai d* aialaon d* renvoir

^ d* ail Ttaila* dara le edwaat d'un i 
. I  «oia* quWa J »  eanéenla à a«m

bien entandu, parce qu'avec le» Idée» noovel- 
laa on na eait jamau juuu 'oâ )'auda£e de 
eartainea pertonne» peut aller.

Or. oa* hommes aupérieur», eomme too» 
* membrea des oommiseiona, conatatérent 

que dana quelques Trésoreries générales et 
recettes dea finances, lea chefs avaient oc
cupé dee femmes et que même, méfait abo- 
minable, dans une Trésorerie ta caiaaière 
était et ast encore une lemme. Cette Intruse 
a lail toute sa carriéie dans t'administratioo 
des finances, elle a mainlenant trente-cmq 
ans, aaise ans de servioe. Se* notes sonl 
bonnes, aes chefs appréei«at sas qualités 
Bile a  un maniement de 50 millions de francs 
« t de 11 miUions de titres en ptiieleuille. .

Ces messieurs, très aagaa et très lovanx, 
n'béaitèrent pas un inatant : lia répoodireot 
aux voeux du ministre dea Plnancee et titu
larisèrent tes caissitrt et commis en lais
sant de célé Mlle X avac aes seise ans de 
aarvice, séa b<ftines noiaa at l'astime da ses 
chefs.

Bt eomme le poste de caissier doit être oe- 
eapé par uo titulaire, on retirera k celte in
truse les fonctions qui lui rapportaient deux 
railla deux cenU trancs pour ta laiaaér auxl- 
bair* k dix-buit cent* franca.

Noo «Mtament la aommissioa eat hoatila 
fc kltta X ,. mais auasi la ayndicat pro(««- 
sioanal des employés On assure qae ne aa- 
traa («mme» employées aana «Irea encore 
aaMsanta k la titulanaation seront èloi- 
gnésa. On établira pour l'avenir dee régla- 
Sienla de concours qui écarteront lea fem- 
mea, ao «xigera par axempie la aarvice mili
taire I

Tool eett tous laa ausricet d'un ministre 
_JaMoraU qui ignore proUUemerit ces agis- 
tamenta d'an caractère platél jésuitiqoa 

Chtqo* fott qu »4t port» trtr'ouverto M - 
met eax femme» d'aeeopar d«« p oe ilio n a ^  
iBtrabIaa. nn« poaaaée violente aa p ^ i t  

■n’aadaw ntt aaaeorrwle.

A U
Lespn̂ rèvieliridicatiit
L'amiral Philibert télégrapbia le IS marj:
La situation est tranquille daaa let portt. 

la t  damièrea opératioaa du général d'Amada 
cnt dégagé la situation 4 Aiemmour el 4 M*. 
lagao. La pacillcatioa det (3i4oula ta  pour
suit raptdeolent .

Sairant «a  ladtagnnuae d t C:*taHaBca. 
la ftaénd  d'Amada, a tnpé 4 atttii, a aecrr. 
M« «a aai*«(Bdnit a a a d t  Boa Assaonl, raa  
^  p iM p a az  thala da la rébeUtoa, qri «I 
ik t la a oB iM a ii da k 4aM  Ibfld, pea?v«air 
ôlacuter laa conditions da cette «oomiatlou 

L t aanlunent unaninra ett qut la An d>is 
nt daopératMna eal piocha ai. avant da dtacnter 

lf général, promant de l'akattement dea tri
bus eauaé par lea réoanta combats, peut po-- 
ter ao denier coup k ttt«dveraairea b m  
daa limites actncUat dta opérations.

L ' i i i l iM  I T u f c r i i r  l«t M M is tid is

Tanger, 15 mars. 
Le monvemeat da aoumiaaion qu'ont déter

miné lea demiérea opératiooa do ^ o é ra ’ 
d'Amade et let pourparlera engagée par 
Moulai HaAd «ont vivement eo  ̂ neniée k 
Tanger. On eatima an général qu'il 
imprudent de' contldérer cee Mmerchet 
eomme une preuve da toumistioo tincére 
des tribua.

On fait obeerver m e les émiaaatre* ehol 
sia par Moulai Hafid poor e u g e^  les pour- 

riar* étaitnl let moint qudiléa poar oet- 
miaaion. L'on eat le chef da la naaballa 

qui a la atoa dlraclement toaieou eonUv 
pooa le* CUoola. L'autre ao odd qui s'esl 
spécialement ooeupé de dirfgar la propa
gande en favear de la guerre sainta.

Bnfin il reaaort de oouvdies reçatf du 
camp bafldien ou'an engageant lea ;<ewTar 
lers. le prétendant povrtulvatt un double 
but qui consisterait, d'an eèté, k arrêter lea 

«a militaires da général d'Amada, dr 
I tatra k (aire croire aax tribal qaa la Pranee 
aa décide fc to rtoooaaHra at k ftaiter av#« 
loi.

Ce» eonsldérttloot n» doivent > t i  certat- 
nement («irt qa'on refuse «  priori d'enten
dre le* prqpeaitioiM dea tribaa et dea délé. 
gués hafldiens ; mai* laa antarilAs fraiKai. 
sea de CasaManca doivani sa fcocB«r fc ao 
prendre acte.

On Juge iet dans laa miUæx oHMalt In
digènes, que les Irïboa, k llieare qu'O w l  
sont compIélaaUBt démoraiiaéea ; maia II 
faudrait, ponr que la répaaaana du pénéral
d'Amada Mt tout fc lait 
mM paa iasp d

•OW f e p o w a i i f ___ —

rtt el aai, aaauae « •  to tait, em ^oieu iBlé. 
palemeai-iear arffnt 4 w nir «" » ^  4 towt 
vieux paiwits, è Sever d js «alanta st 4 ré-
eompenaer la vertu IU sélèvent i e  plus er 
plus ooBire la Hcence das mœurs ai « t (ont 
les cbaapioas de» femmes honortMaa, lia 
mépris«nt le» plaiah-s bas at grosaiers ^ i l s  
ont ainsi le devoir de conserver lou» le» bon» 
poste», d'en cheeser les employée» d« ce 
SM» intérieur créé et mis au monde pour 
lea aimer, le» aarvir et sartout le» admirer. 
L» barbe, aigne de to toute pmseance. aat 
une preuve indéniable de la »upériofité ma«- 
cuime. . .

Aussi, Mlle X . et les autre. femme«. eal^ 
siéres el empiSyées des Trésoreries «t I t o -  
ces. nont qu k ae résigner, k re»ter d»n» 
une position inférieure tout k (ait suffisante 
p o u r ^ s  flUee d'Eve, pour ces t«nt«trices 
étemelles, pour ces orgueUleuses qui pré
tendent égaler l'bomm»

L'bomme I II sait eaqu ll w l ,  H n a  q «  
taire d* ceUe créature qui devient encom-

*”^& ^nd 'm èr« . disent les Jeunes Bllet fc ces 
bons apOtres protecteurs des b u m b le s ^ ^ s  
faibtes, pourquoi avat-vous de si grands

C'est pour'mieux t'embrasser, mon en-

Grand'mère. pourquoi avet-vous de i l  

*°^C>»i*pw )r mieux te croquer, mon en

**Kt U» croquent le* fruit» verts. 
mûrissants et aussitM les rejettent aprts iea 
avoir goété». L-^ décheU • 
pourrissent et empoisonnent lea récolte» 

iutur««. ,
Nous BOUS Insurgerons vainement c o n ^  

riniiMtlce Uni qoe lêf toi» fêroftt dinérw* 
Im OTur l ' h ^ ™  et la (emme. Même aoM 
la BéouWique démocratique, lea homma* na 
veulent a « u n  trein k ««urs d é s . r a ^ u n e  
«Uaaua fc la suprématie qu ils s arrogent «  
S f^ ie tta r t fc iW r titu d e  du ieadw B ^ at 
a to proaülulton le» audaeiauM» poatulani»* 
dont tour égatsaïc K a»*  da lombiage.

r m l  OKENDBL.

fc àecaamir

iu n am tn M n p
L I M M  I M I

Nons avoai aononcè au'oa détacbemlit 
(raoçals KwrMhaat ao 4icb daat to légloo 
de l'ouéd StOura avait rsaeootré un parti d« 
Berabers Au court du etanhat qoi sairlt, 
un officier et deux soldai» oot été M a .

L'offieier taé ett le UMtoanl Paul M . 
gnier. du *• Braillenrs algérien», dont la te- 
oiUe habite Pool-k-Mauasoo.

M. Boonatta, maire d« cetia «Ola, a reçu 
samadi ua léUgraaune to priant d avertir toe 
lareat* d« Heaienant ité^iisr «u  «soit qai 
jes frappe. Une des soeurs da l'oMcier tué 
est en eilat mariée an docteur Vaté, de Pont. 
k-Mousson.

Le lieutenant Paul-Georges Régnier, né k 
Fontenay-sooa-Boit (Seine), to 18 mais 1877, 
étail entré k Saint-Cyr. le a  octobre 18W.

Il ful nommé sooa-lieuleoaat to 1er octotira 
iwe et promu au grade de Heulenanl to tar 
octobre 1900. Depuis sa aortie de l'écoto de 
Saint-Cyr. Paul Régnier appartenait «u 2* 
régiment de tiraiUeurs algériens.

tion semblable pour toa questioaa de limila- 
Uon de durda de travail, c'est un but qu'ii( 
n'attalndront m  par des elTorte continos 
et par une actioli commune Qu'ils utilisent 
to loi de 1884. qu'ils lorment da* syndicat*, 

lt to aeule ( a ^  d'aboutir car plus que la- 
til la l

BEBTAL.
mato l'union (ail la (orce.
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L ’IN T R U S E
-----r -r 7- - M CaiHaux, ffitaittrc dat PlMncta. prit «a

■aa» aaaa a» a» K a » * » » .  ta* , , , ,  « t ^ î ê m  un rapport

TIOLiaTE IMESTÀTIOI
d a n s  u n  V é lo d r û h w  .

L a  ta tiM  fe r la *  Im  k « r H è r M M l M
o h a la * »  « t  y  m a t  la  fo u  —  a r a -  

v a a  k a s a r* p a t — N o m k ra u -  
• • •  «P T M ta t lO llt

Paria, IS mort.

De vifs inàdents te tont produits k la fln 
de l'aprèa-midi, aa Vétooroma d'Hiver, 
aprée to court* qui mettait aux prise* to cou. 
m r  françaia Jacquelin «t le roureur alle
mand Mayar. Jacquelin avait élé proctomé 
vainqueur loraque aoi concurrent dépoea 
contra lui une rédamatloiL l'aocusant de l'a
voir coupé k to oorde. Celte réclamation 
ayant été adraiae, to public prit parti pour 
aon favori lacquelin et «a bvra a una vio- 
tonte manifealatk». Kn un cUn d'ail, la» 
bamèrea faraut r«0Teraée« «t «ntasaée* 
«v«c d t t  rtititt» briaéaa aa milieu de to pit- 
It, »t. a a lM  Ita agento trop peu nombiwx. 
toe noailtalaat» «ammmekrtail fc llaaendier

l 'S t ç e ù S B î î

y  em»al. U m t  afcai

« a ^  to Vtato da t B B ' «  
g h  qa'oeeaa.OBR
E k  aan aaMi fta a  M b» r M B S V  a a S

nacUonaaM IM U ir

la mort de M. Palo 
paru j<euMlb»in et, 
^  4M la aSanoa aar 
Bl. aux tppla “

UNE LETTRE 
l a  c u l i a U J j N r l  I n a c k t i j

Bordeaux, IS mam. 
Eugène Branchery, qui fut récemment con

damné a mort par la cour d'asriee* de to Ci 
ronde pour avou. prie part k l'aa*a»»inat .1» 
l'ag'nt d'assorancei Mongel, a Langrn 
Vient d'écrire la leltre suivante k un députa 
dea Pyrénées-Orienlalea :

Monsieur to députe,
VeuUlea (wrinattre t  un «otanl de Perpignan, 

da to rue de Lange, maison Dorché, «diaul dan* 
uo» Mtlule da- cuodamoe a UMrt. de laira s|

et da vous

UrétwioBdelaLifMiép' 
a e» Heu aamadi damtor « i

btJKaêara. œ «ul laH m tu m aem je  
mai un auocta cooqitot poar to Hator^a

LARÊGIOH
A ■ A R O O - m - B A M n iL

Otl£C8!iÉllirtà m ilte -in i-
peUte larme «toa «h«ani» d«e l]W  

' i ^ e r t v î i  » h w r e l ^ t l t r  oot t a W

aalMidu parler d» faSalre de Umfui, Im  i ^  
aa<i« ayaat naHHwr«iM».aBBt îüvteop d* W t  
n r  elle, anrieve repMiin iMitaUsw oofclM noua 
al c M  pradalaaaal paar duomr aatiaiaclua fc la, 
loule Ioujour» exagéra» dau »e» »entimiliU que 
to peine da mort noua t.t o-troyta.

le oe m'sUaideral pas i  'vous eapliquer atr 
suite de ouel eoacoun de ctrconslaBcea Je "to 
eamae à «re eompUoe d'ua crime conunis daaa 
mon «tabliaeamant. eoaament, pour eouvrir car- 
toinea parsoMiae ^  aie aonl iseraa. Je pria une 
énorme part dt laspoomMlit* qui a a n a  laa ooa- 
damnation 4 to (

Ce nWt pu  to . 
la'eimie. mato to i

U  
plier»
niar. '__________
a éetoté. Kn im iaataat, fm àfut

Deoxvaebe^aaagkalgtj 
l i tm t itd l  pw d w  

mtor hi f êaw. (Pariat 
»  ans. a  pu fc aaiM
8« uieiH» tcnor trèt
toptlque a MU étra

ote une 
tortunta 

▼tur d« ott
qûatl-préou

mna boontle lanilH.
n  pour «vHer, «I poealble. ce aouiaan dla- 
>ur que je me «att pourvu an Mpqatlço at 
! aifneral m  raceun eo grtœ t  iTto Ft*». 

dant (la to R«i»büaue.
Et pour t o i n i ^ j *  viana aana touaai Innto 

voua prier da aonaar un instant * to aituation 
que foccapr aaaa un oenllaie. dana «ne triait oal- 
luto, et le riaoa taire a p ^  à volf» aoloire g«n*- 
nelté peur aolllâtor us auMda qui ae w - 
metua de lennInarmoInaMaIaaiaat iaa carritia

j^UVSLLeS
Dd T artisüt

Bant la mH de «aaNdI fc i
BerttaM, qat NeM r«« Raoi

« a * 2 S i f<MDn, p o n __ -___ ____ _
ver« niato : <r » iv ren aH , 
i'amèM na cBaal. « L a  
lort d'obéir, «ar fc 
b4im to portt rn’H t o ^  
c«ni«, a l£ i«  éu 0  la r

Lta tM -  d t eel acte


